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Travaux réalisés en 2010

Réalisation du monument 
aux Morts : 7.540 € 

Enduits bicouche 
Chemin piétonnier (Verjoulot) : 478€ 

Rue de la Charme : 7.070€ Rue du Chêne : 73.481€ 

Aménagement local archives : 5.280 € 
Rénovation Salle des Fêtes : 11.043 € 

 
 

 
Travaux de voirie 

 
  
  
 
 
 
 
 

 
 
Travaux bâtiments 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Travaux divers 

Aménagement Forestier : 2.406 € 
Achat matériel (Copieur, banc public etc…) : 3.835 € 
 

 
Subventions accordées 

 
Travaux de Voirie 

Conseil Général et Etat : 
Amendes de police : 3.507 € 
AED : 1.449€ 
Trottoir : 4.209 € 

 
            Nous avons retouché 9.165 € de subvention pour la partie voirie. 

 
Travaux Salle des Fêtes 

Conseil Régional : 15% sur les travaux d’isolation, ce qui donne une subvention de 900 € 
 

Monument aux morts 
Association du Souvenir Français 700 € 

 
FCTVA sur travaux 2010 : 18.993 € 

 



 
Prévisions 2011 

 
 Enfouissement lignes électriques 

Réalisation de la 2ème tranche de l’enfouissement des lignes 
électriques (Grande Rue : de la mairie jusqu’au croisement rue du 
Chêne). 

 
 
 

 
Aménagement Chemin des Etangs. 

 
Réalisation de 800 m de réseau eau pluviale ainsi que des réservoirs de stockages en cas d’orage. 

 
 
 

Manifestation 2011 
 

Accueil des nouveaux habitants 
Dimanche 16 janvier 2011 à 11h  

 
Mois de mai inauguration du monument aux morts et de la nouvelle 

place 

 
 

 

Le mot du Maire 
 

 des différentes taxes, 
voici un récapitulatif depuis 2007 pour les taxes d’habitation et foncière : 

 

’est une augmentation tout à fait raisonnable au vue des travaux réalisés sur la commune de 2007 
à 2010

ont donné de leur 
temps po

 

2

Pour faire taire les rumeurs répandues dans le village sur les augmentations

 
 
 

2007 010 
Taxe habitation 2,50% 3% 
Taxe foncière bâti 3,77% 

 

 
4,80% 

Taxe
 

 foncière non bâti 11,37% 13% 
Eau 0,80 € 1 € 
Assainisem

 
 
 ent 0,45 € 0,55 €  Taxe fixe 17,00 € 19 €  
 
 
C

. 
Je profite de ce bulletin pour remercier les membres du Conseil Municipal qui 

ur réaliser le local des archives ainsi que la rénovation de la Salle des Fêtes. 
Je présente mes meilleurs vœux à tous les habitants  

de Neuvelle Lès Cromary pour l’année 2011 
 

 



Infos 
 

Repas de fin d’année des anciens. 
Chaque année le nombre de personnes âgées qui s’inscrivent pour le repas est en 

diminution, d’où la décision du Conseil Municipal de le supprimer et de le remplacer par un colis 
à chaque personne âgée de 65 ans et plus. 

 
Sécurité 

Afin de faire ralentir les véhicules aux entrées du village, suite à plusieurs 
plaintes pour des vitesses excessives, la pose de radars dissuasifs a été réalisée 

 
 

Il est rappelé aux propriétaires que c’est à chacun de déneiger les trottoirs qui longent sa 
propriété, pour minimiser d’éventuels accidents.  

 
Il est constaté  que malgré les recommandations qui ont été faite dans le dernier Bulletin 

Municipal il y a toujours des bacs d’ordures ménagères qui stationnent sur les trottoirs d’une 
semaine à l’autre. Il vous est demandé de bien vouloir les retiré une fois que ceux-ci ont été vidés 
au plus tard à la fin de la journée de ramassage afin d’éviter des risques pour les piétons qui 
empruntent les trottoirs. 

 
Attention OM !! 

A partir du mois de janvier une nouvelle collecte des ordures ménagères va être mise 
 en place par la CCPR (Vous trouverez ci-joint le nouveau calendrier de ramassage 
pour l’année 2011, vous pourrez le consulter ou le télécharger sur notre site 
www.neuvelle-les- cromary.net   

 
  
 
 
  Naissance  
    Mlle Devillairs Rose le 02 juillet 2010 
    Mlle Savonet Emmy le 18 septembre 2010  
    Mr Mougin Pierre le 7 octobre 2010  
 
 
 

http://www.neuvelle-les-cromary.net/

